
 
 
 

 
1. Je connais mes droits 
 

J’ai le droit : 
 
D’accéder aux ressources informatiques et multimédia sous la responsabilité d’un enseignant. 
 

De valider les compétences du B2i selon la programmation établie par les enseignants de l'école. 
 Dans le cadre fixé par mon enseignant, je pourrai donc apprendre à naviguer sur Internet sous sa 

surveillance, produire des documents numériques, échanger des messages électroniques. 
 

Au respect de mon identité (utilisation de mon image et de mon nom). 
 

Au respect de mon travail dans le cadre défini par mon enseignant. 

 
2. Je connais mes devoirs 
 

Pour respecter la Loi : 
 
Je dois respecter le matériel qui m'est confié. 
 Ce qui signifie aussi que je ne dois pas installer ou utiliser des logiciels qui n'ont pas été 

recommandés par mon enseignant. 
 Je ne dois pas essayer de modifier les configurations du matériel informatique et des logiciels 

utilisés. 
 

Sur Internet, je dois naviguer avec prudence et me protéger. 
 Ce qui signifie aussi que je ne dois pas essayer d’accéder à des sites interdits (des contrôles 

techniques peuvent être effectués pour vérifier les tentatives éventuelles d’accès aux sites 
interdits). Je n'ai pas le droit de me connecter à Internet sans l'autorisation de mon enseignant et 
sans être sous sa surveillance. 

 Je dois prévenir immédiatement mon enseignant si un site interdit s’affiche à l’écran (bien que les 
ordinateurs de mon école soient munis de logiciels de protection ou d’un filtrage de sites web). 

 Je ne dois publier aucune information personnelle me concernant (nom, adresse, numéro de 
téléphone, adresse e-mail). 

 Je garde mes codes de connexion secrets (Espace Numérique de Travail, messagerie, site d'école, 
etc.). Je n'oublie pas de me déconnecter lorsque j'ai terminé mon travail. 

 

Je dois respecter mes camarades et les enseignants de l'école. 
 Ce qui signifie que je n'écris rien de négatif sur eux. Je ne publie aucune information personnelle qui 

les concerne (nom, adresse, numéro de téléphone, adresse e-mail, codes de connexion). En aucun 
cas, je n'utilise leurs codes de connexion (messagerie, Espace Numérique de Travail, etc.). 

 Je ne publie aucune image d'eux sans leur accord. Je ne modifie pas leur travail sans leur accord. 
 

Je dois respecter les droits d'auteurs. 
 Ce qui signifie que je n'ai pas le droit d'utiliser des images, des textes, des musiques ou des vidéos 

dont je ne suis pas l’auteur, sans autorisation. 
 

 Si je ne respecte pas cette charte, je sais que je pourrai être sanctionné. 
 

L’élève 

 

 
 

………………………………..……………………….. 
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